
A tous les salariés travaillant sur le site de Nexter 

Roanne 

Le 24 juin, 2h de Grève  
� Pour le maintien de la retraite à 60 ans, 

� Contre l’allongement de la durée de 

cotisations 

� Pour la reconnaissance de la pénibilité 

� Pour un niveau de retraite permettant de vivre dignement 
Derrière les unes de journaux consacrées au spectac le pitoyable des Bleus à la Coupe du 
Monde, on tente de nous faire oublier la vraie vie.  Celle des millions de salariés de ce pays, 
des privés d’emploi, des étudiants et des retraités  pour lesquels le gouvernement voudrait 
décider, contre l’avis de tous, une aggravation san s précédent des conditions de vie et de 
travail : 

� A partir du 1er juillet 2011 pour les salariés nés en 1951, l'âge de départ serait 

augmenté de 4 mois par an, jusqu'à 62 ans pour ceux nés à partir du 1er 

janvier 1956. L'âge d'annulation de la décote passera à 67 ans en 2023 
� La durée d'assurance passera à 41,5 ans en 2020, au lieu de 40,5 ans en 2010 
� Concernant la pénibilité, seul serait apprécié le degré d’usure du salarié qui, 

le cas échéant, lui permettrait de continuer de partir à 60 ans. En fait il 

faudrait être atteint par la maladie pour se voir reconnaître la pénibilité du 

poste occupé. 
� Le gouvernement met fin à la possibilité de départ anticipé des mères de 3 

enfants. Alors que ce dispositif est utilisé par les deux-tiers des mères de trois 

enfants, le gouvernement le supprime pour toutes les femmes qui n'auront 

pas 15 ans de service en 2011 et 3 enfants en 2012. 
� Les Fonctionnaires verraient leur taux de cotisation augmenter de 2.7% 

accentuant ainsi la perte de pouvoir d’achat qu’ils subissent depuis des 

années. 
Toutes ces mesures ne feront qu’amplifier les files  d’attentes de jeunes aux portes de nos 
entreprises et contribuent à un appauvrissement de tous les salariés, privés d’emplois, 
retraités, avec l’impact que cela aura sur la conso mmation, donc sur l’EMPLOI. 

Alors il n’y a pas à hésiter, le jeudi 24 juin, la CGT appelle 
TOUS les salariés du site de Nexter  Roanne à 2H de grève*  

à partir de  9 H 30 et à MANIFESTER MASSIVEMENT de la 
Sécurité Sociale jusqu’à l’Hôtel de Ville 



*pour les salariés en équipe : 2h en fin de poste 


